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De gauche à droite : Pierre Allemand, Daniel Moreau, François Nowak et Jack Lang,
ministre de la Gulture. (photo Jean-pierre Leloir).

Le S,N.A.M.

souhaite pour tous ses adhérents
ef ses sympathisants

une bonne et heureuse année
1982 !



POLOGNE

contrairement à la position de la confédération et de la

majorité des Fédérations C.G'T.'

Le Syndicat des Musiciens
(s .N.A.  M.-C.G.T. )

condamne sans ambiguité les forces qui ont présidé à la

t iquidat ion du syndicat  "sol idar i té" ainsi  que l 'ut i l isat ion

de ta force militaire contre des travail leurs'

Déclaration de la Fédération Nationale des Syndicats du spectacle de

I'audiovisuel et de I'action culturelle CGT à propos des évènements

de Pologne

selon sa concept ion du {édéral isme, la FNSAC/CGT a pr is  connaissance des posi t ions

des iyndicats fédérès et  de cel les de la Confédérat ion '

A l , issue d 'un débat auquel  ont  part ic ipé les représentants.  des. .sy,ndicats nat ionaux'  et

tout 'àn '  t -o* iaetânt  qre la- ; iù; i i ;  
-e i i  

eoiogn" est  eh premier l ieu I 'af fa i re des polonais,  la

Fédération :
PROTESTE contre l ' in ternement des di r igeants de "  sol idar i té "  et  la suspension de toutes les

l ibertés syndicales.
DEMANDE la l ibérat ion des emprisonnés,  préalable nécessaire à une repr ise vér i table des né-
qociat ions,  et  réaf f i rme ; ,  "e propo" sa ioncept ion de I ' indépendance du. .syndical isme et  de

i;ii;";i";;"àiJ"uii-a-uir deb ômployeurs, du pouvoir, deé partis politiques, et de toute
phi losophiê.

CoNSIDERE que le d ia logue avec tous les responsables syndicaux doi t  reprendre pour.- le. ré-

taUi i*àÀeÀt ' immédiat  ae,- toutes ies t inertOs,  et  part icul ièr 'ement des l ibertés syndicales.

TIENT POUR NECESSAIHE la préservat ion des acquis et  la repr ise du procès de démocrat isa-

t ion dâns ce pays.

Dans cet  espr i t ,  DECIDE d'envoyer une délégat ion à I 'Ambassade de Pologne'

La Fédérat ion dénonce toute ut i l isat ion à des f ins patronales ou pol i t ic iennes de ces

évènements '  
par is.  le 15 décembre 1981



SYNDICAT NATIONAL DES ARTISTES MUSICIENS DE FRANCE

Paris,  le 2 l  décembre 1981

Le SNAM est en entier accord avec la déclaration du 15 décembre des Syndicats
de la Fédération du Spectacle GGT.

ll souhaite néanmoins voir une intervention de notre Féùération auprès de la Con-
fédération afi'n que celle.ci condamnê sans ambiguité la liquidation du Syndicat < Soli-
darité o en Pologne ainsi que I'utilisation de la force militaire contre des travailleurs.

Certes conscient que les évènements de Pologne sont utilisés par certaines forces
politiques dans Ie but de destabiliser I'union gouvernementale actuelle, notre syndicat
s'associe au mot d'ordre de grève de I heure le lundi 21 au matin, afin de marquer
sa sol idar i té avec le peuple polonais.

Réunie. le 22 décembre, la Gommission Exécutive de la Fédération Nationale des
Syndicats du Spectacle, de I'Audio-Visuel et de I'Action Gulturelle/GGT a approuvé
unanimement la position adoptée par son bureau Ie t5 décembre 1981.

Tous les travailleurs dl monde, et particulièrement ceux de France se sentent pr<>
fondément solidaires des travailleurs polonais et sont concernés au premier chef par la
situation cféée depuis le 13 décembre.

La levée de l'état de siège et Ie rétablissement des libertés syndicales et démocra-
tiques, la libération de tous ceux qui ont été emprisonnés pour leur activité syndicale
représentent les conditions premières à la reprise de négociations authentiques et du
processus de démocrat isat ion qui  réouvr i [a i t  la  voie à la l iber té,  au progrès socia l ,  à
I'indépondance et à I'entente nationale en Pologne.

Les travailleurs du Spectacle de I'Action Crilturelle et de I'Audio.Visuel savent
combien le développernent de leur activité dans tous les pays est lié à un climat de
paix et de liberté.

La déclaration de la CGT, notamment au Gongrès de la FSM d'avril 1978, et celle
du 9 septernbre 1980, et les orientations clairement définies par le 40" Congrès doivent
trouver leur application dans I'action. 'La Gommission Exécutive de la FNSAG se déclare
convaincue que I'action responsable et massive des travailleurs est en mesure de favo.
riser le redressement de Ia situation en Pologne,

G'est pourquoi la FNSAC
t) Appelle dans un premier temps les syndicats fédérés et les travailleurs du Spec.

tacle à constituer des DELEGATIONS MASSIVES qui se rendront à I'AMBASSADE DE
POLOGNE, LE LUNDI 28 DECEMBRE à 18 h. 30 pour réclamer le rétablissement des Ii-
bertés et les conditions de reprise du dialogue.

2) Déplorant que la Confédération n'ait pas réclamé clairement la libération desi
syndicalistes et convaincue qu'en appelant à I'action sur des bases saines elle n'atrrait
pas laissé Ie champ libre à des opérations politioiennes et anti.sociales, la FNSAC RE
CLAME la cqnvocation d'urgence de I'instance de direction démocratique de la GGT :
La Gomrnission Exécutive Gonfédérale.

Lê SNAM demande donc aux Artistes Musiciens de s'associer massivement à la
délégation du 28 décembre à {8 h, 30. Rendez-vous r Esplanade des Invalides à I'angle
des lues de Constantine et de Talleyrand.

Le Consei ls  Syndical  Nat ional  du SNAM

DROITS SOCIAUX
à M. Maur ice FLEUFET

Mon$ieLir5 le Directeur,
Nous at t i rons votre at tent ion sur les pra-

t iques que nous considérons comme mal-
saines en ce qui  concerne la répart i t ion
des subvent ions.

Nombreux sont Ies orchestres conven-
t ionnés ou subvent ionnés qui  négl igent
comolètement les droi ts  des Art is tes Mu-

sic iens ( f iches de sala i re)  ou encore qui
paient  les music iens s ix mois après la
prestat ion.

Af in de garant i r  une répart i t ion non
part isane tenant compte de la moral i té
des demandeurs,  nous préconisons la par-
t ic ipat ion des syndicat  à ces commissions.

Dans I 'at tente de vous l i re.
Veui l lez croi re,  Monsieur le Directeur,

en I 'expression de nos salutat ions dist in.
guees .

Le Secrétaire général : F. NOWAK

Musiciens-enseignants

Par décret  Daru au Journal  Off ic ie l  le
13-1-1982, l 'équivalence d 'une heure d 'en-
seignement à t ro is heures de t ravai l  pour

l 'ouverture du drot i  à I 'a l locat ion de base
et à I 'a l locat ion spécia le des personnels
enseignants non t i tu la i re re levant  des col-
lect iv i tés locales a été rétabl ie.

(Ecr ivez-nous s i  vous désirez avoir  le l i -
bel lé exact  de cet  arrêté) .



Assises nationales de la musique

Le 14 décembre 1981 se sont  tenues,  en
orésence du nouveau Directeur de la Musi-
que,  Maur ice Fleuret ,  les pr 'emières "  Assises
Nat ionales de la Musique D au Palais des
Congrès,  porte Mai l lot .  Ces "  Assises "
éta iént  organisées par un ensemble d 'orga'
n ismes, dont  nous avons par a i l leurs publ ié
l a  l i s t e  ( c f  I ' A r t i s t e  mus i c i en  n "  57 ) :  I ' ob '
ject i f  de cet te journée n 'éta i t  pas tant  de
créer I 'unanimité sur I 'ensemble des pro '
b lèmes abordés,  encore moins de vouloi r
imposer une quelconque pol i t ique musicale,
mais b ien d 'être un centre de réf lex ion et  un
révélateur des di f fér 'entes sensib i l i tés et  sur-
tout  d 'essayer de dégager les points de con'
vergences au-delà de I ' ident i té propre à cha-
que organisat ion.  Les "  Assises "  avaient
été préparées par deux mois de t ravai l  en
commission sur les sujets suivants :
*  Educat ion musicale et  enseignement spé'

c i a l i sé ,
-  Animat ion musicale et  prat ique amateur,
-  Di f fusion de la musique (musique v ivante/

musique enregistrée),
-  Art  lyr ique,
-  Si tuat ion et  droi ts  des ar t is tes et  ensei-

gnants,
-  Créat ion et  recherche musicale,
-  Var iétés.  chanson, fo lk lore.

Le résul tat  de ce t ravai l  a été consigné
dans un document qui  fut  d ist r ibué aux par-
t ic ipants.

Après lecture du rapport  d 'ouverture par
M. Daniel  Moreau, délégué général ,  la mat i -
née fut consacrée à la lecture, souv'ent con'
densée, des di f férents rapports te ls qu' i ls
avaient  été mis au point  au sein des com'
missions.  L 'après-midi  fut  réservée aux in '
terventions publiques de toute personne dé-
sirant apporter un complément d'inf ormation
voire critiquer certains aspects des rapports
présentés le matin même. Après lecture par
Daniel Moreau du rapport de synthèse qui a
dégagé, à part i r  de I 'ensemble des propo-
si t ions,  les grands axes d 'une pol i t ique musi-
cale nouvel le,  la parole éta i t  donnée au Mi-
nist re de la Cul ture,  M. Jack Lang; p lus que
Ie con' tenu lu i -même, qui  serâ I 'objet  d 'une
conférence de presse ul tér ieure,  le minist re
a expl iqué les buts et  les modal i tés de son
ac t i on :  en  pa r t i cu l i e r ,  i l  a  i ns i s t é  su r  3
p o i n t s :
-  Ia réduct ion des inégal i tés pour I 'accès

de chacun à Ia Cul ture,
-  l 'éoanouissement du t issu associat i f  dans

Ie pays,
-  la pr ise en compte de toutes les musi-

ques la issées de côté à ce jour.

l l  a précisé qu' i l  envisageai t  une uni té
d'act ion avec en part icul ier  le Ministère de
I 'Educat ion Nat ionale et  les domaines audio '
v isuels:  qrâce aux convent ions de dévelop'
oement cùl turel  i l  entend mener une vér i table
iécentra l isat ion de pouvoir 'cul turel  (et  f inan'
cier) pour Iutter contre I'uniformisation et fa-

o

vor iser Ie "  fo isonnement "  de la musique.
Reprenant une proposi t ion fa i te par F.  Mi t te-
rand,  a lors candidat  à la présidence de la
Républ ique,  Ie Minist re a promis une lo i -pro '
gramme sur les enseignements ar t is t iques à
l 'école qui  sera votée en automne prochain
ainsi  qu'une nouvel le pol i t ique en mat ière
d,e créat ion musicale.  De façon globale,  i l  a
insisté sur la nécessi té de la concertat ion
à tous les niveaux et  a st igmat isé les choix
indiv iduels :  le pouvoir  de décis ion en ma-
t ière de Cul ture ne peut  p lus être le fa i t
d 'une ol igarchie.

Dans son discours de c lôture,  Paul  Gourdot ,
d i recteur de la CTI (Confédérat ion des Tra '
vai l leurs Inte l lectuels)  et  délégué général  des
Assises,  a tenu à préciser que ces premières
assises ne seraient  pas les dernières et
qu'on réf léchissai t  déjà à la mise en place
d'un Comité permanent de l ia ison qui  permet-
t ra i t  à I 'ensemble des organisat ions ayant
part ic ipé au t ravai l  d 'é laborat ion (a insi  d 'a i l -
leurs qu'aux nouvel les organisat ions désirant
adhérer)  de se concerter  en permanence sur
te l  ou te l  problème de la musique :  c 'est  là
également I 'av is du SNAM, qui  a toujours
ré1tamé une commission représentat ive de
I 'ensemble de la profession qui  puisse être
consul tée sur le choix à fa i re en mat ière
de pol i t ique musicale,  au l ieu que,  comme
dans le passé,  ces choix soient  décidés par
quelques cadres musicaux après consul tat ion
d'une commission "  paravent "  mise en place
par eux et  selon des cr i tères,  en dernier
ressort .  qui  re levaient  souvent de goûts et
de volontés indiv iduels.

Pa r  a i l l eu r s ,  l e  SNAM p récon i se  l a  t enue
d '  .  Ass i ses  Rég iona les  de  l a  Mus ique  "  qu i
v iendraient  dûment compléter  Ia somme d' in-
format ions déià recuei l l ies et  permettra ient
d 'avoir  un écla i rage plus précis sur te l  ou
tel  aspect  des v ies musicales régionales en
France.

L 'ensemble des textes (rapports avec amen'
dements et  intervent ions publ iques) feront
l 'objet  d 'une publ icat ion conf iée à la CTI
avec une aide du Ministère de Ia Cul ture.
En dehors de deux points de divergence es-
sen t i e l s :  I a  cons t i t u t i on  du  Conse i l  d 'Ad '
minist rat ion de la SACEM et  le cumul des
fonct ions,  on peut  d i re en résumé que ces
" Assises "  ont  été un ple in succès :  les cr i -

profession pour pouvoir  la faÇonner à sa
ouise.  Eh bien I  nous disons c la i rement que
ious n'avons que faire de cette " esthéti'



que "  là.  D'autânt  que "  I 'esthét ique "  dé-
pend beaucoup de bonnes condi t ions de t ra-
vai l  qui  permettent  aux indiv idual i tés de s 'é-
panouir  p le inement.

Nous désirons que toutes les musiques,
quel le qu'en soi t  l iesthét ique,  a ient  les
moyens de v ivre et  surtout  que les musi-

c iens au t ravers des organismes qui  les re-
présentent  a ient  eux-mêmes droi t  d ' interven-
t ion dans Ia gest ion de Ieurs af fa i res :  a lors
seulement on pourra par ler  d 'une v ie musicale
organisée démocrat iquement.

Le Secrétai re à l ' ln format ion
A. MARSCHUTZ

Intervention écrite auprès des Assises nationales de la musique

Act ion Musique -  Danse a été créée au
pr intemps lg8l  et  e l le est  soutenue par le
Syndicat  Nat ional  des Art is tes Music iens de
France.

Le but  de notre Associat ion est  de ras-
sembler les danseurs ,et  les music iens sans
dist inct ion de niveau e, t  de sty le pour favo-
r iser  le t ravai l  de la créat ion en France.

Le Président de cette Association est John
Cage.

l l  est  t rès important  au moment où un Di-
recteur pour la Danse v ient  d 'être nommé par
les pouvoirs publ ics indépendamment de celu i
de la Musique d 'entretenir  le d ia logue entre
la Musique et  la Danse; d ia logue qui  n 'a
jamais cessé d 'exister  mais qui  souf f re beau-
coup aujourd 'hui  à cause de I 'abus de I 'usage
de la musique enreqistrée.

Trois points paraissent  décis i fs  pour revi -
gorer Ie d ia logue et  sur lesquels Act ion Mu-
sique -  Danse porte toute sa réf lex ion :

1)  Créer un centre de rencontre,  de t ra-
va i l  e t  d ' i n f o rma t i on :  une  "  Ma i son  Dou r
l a  Mus ique  e t  l a  Danse  " .

2)  Constru i re une structure qui  défendrai t
le stâtut du Danseur en tant qu'Artiste Pro-
fessionnel.

3) Favoriser le développement des specta-
cles vivants avec des artistes qui ont des
choses à di re non seulement avec de la mu-
sique enregistrée,  mais surtout  avec de la mu-
sique v ivante.

La tâche est  t rès di f f ic i le et  de longue ha-
le ine car les choses ne oeuvent se fa i re
toutes seules du jour au lendemain;  la ré-
f lex ion sur Ia Musique et  la Danse en France
a besoin d 'une act ion "  Musique -  Danse " .

Pour Act ion Musique -  Danse
Yorgos Koussanel los
15,  rue de Babylone
75007 Paris - Té1. 222.39.11

DROIT SYNDICAL
Nous rendons publique une lettre en date du 27 janvier 198t, adressée au ministre de la

Culture, M, Jack Lang : ce texte concerne le respect du droit syndical pour notre pro-
fession.

Monsieur Ie Minist re,
Nous nous permettong de vous rap-

peler  les termes de notre courr ier  du
15 septembre 1981 réf .  FN/CCI335 qui
à ce iour est  resté sans réponse :

"  Nous at t i rons Dart icul ièrement vo-
t re at tent ion sur un point  qui  dans la
conjoncture actuel le est  considéré
comme vi ta l  pour nos organisat ions,  à
sayoir : donner les moyens aux orga-
nisat . ions syndicales de fa i re en sorte
que le vote expr imé le 10 mai  1981
voie toutes les forces v ives concour i r
au changement.

Pour se fa i re,  i l  est  urgent ,  comme
le Premier Minist re,  M. Pierre Mauroy
s'y est  engagé auprès de la CGT, de né-
gocier  des postes de détachés syndi-
caux dans les différents secteurs cul-
turels.

En ce qui  concerne notre syndicat ,
le p lus représentat i f  au niveau nat ional ,
celu i -c i  n 'a aucun permanent syndical
et  en cet te pér iode de négociat ions,
nos responsables sont  obl igés de né-
gl iger des réunions t rès importantes.

En espérant  que vous voudrez bien
prendre en considérat ion cet te reven-
dicat ion que nous considérons comme
prior i ta i re,  nous vous pr ions d 'agréer,
Monsieur Ie Minist re,  I 'expression de
notre considérat ion la mei l leure " .

Le Secrétaire général : F. NOWAK

P S. Actuel lement se négocient ,  dans
la fonct ion publ ique,  des détachements
de responsables syndicaux ,et  de nom-
breux autr.es secteurs I'ont déjà fait.

Votre syndicat n'est pas un établissement de crédit; il ne réclame pas
d'intérêts èur les cotisations payées en retard ; soyez donc ponctuels, i!
en va de votre intérêt et de celui de la musique en France.



M USICI E NS- ENS EI G NANTS
Nous publions ci-joint un texte avalisé par
I'Assemblée générale des musiciens-intermit-
tents du SAMUP et qui concerne I'enseigne-

ment de Ia Musique en France.

Cahier de revendication des
musiciens-enseignants

Réflexion générale

Une pol i t ique réel lement nouvel le de Ia mu-
sique ne sera possib le et  complète que s i
e l le va de pair  avec une réforme profonde
de I 'enseignement musical ;  or  à I 'heure ac-
tuel le.  s ' i l  ex iste certes en France des éta-
bl issements qui  d ispensent un enseignement
aux futurs music iens professionnels,  force est
de constater  que I 'enseignement musical  de
base dispensé dans Ie cadre de I 'Educat ion
Nat ionale fa i t  cruel lement défaut  et  que la
sensib i l isat ion et  la format ion du publ ic  sont
prat iquement inexistantes :  or  sans publ ic ,  la
v ie musicale est  pr ivée de son moteur le
plus puissant .  Cet  état  de fa i t  est  dû à une
absence de pol i t ique globale et  à long terme
de la musique qui  cerne aussi  b ien I 'ensei-
gnement général  d ispensé dans le cadr.e de
I 'Educat ion Nat ionale que I 'enseignement spé-
cia l isé donné dans Ie cadre des Conservatoi -
res Munic ipaux,  Nat ionaux,  Régionaux et  Su-
pér ieurs.  Si ,  depuis une quinzaine d 'année,
les v i l les n 'avaient  pas pr is  en charge la
quasi  tota l i té du f inancement des Conser-
vatoi res,  la t rès grande major i té des Français
se retrouveraient  aujourd 'hui  sans aucune
éducat ion musicale.

Les music iens-enseignants du SAMUP, de-
mandent à ce oue cette réforme en profondeur
de I 'enseignement de la musique soi t  considé-
ré comme la pr ior i té indispensable à une
nouvel le pol i t ique musicale ;  I 'Etat  doi t  pren-
dre la re lève pour a ider au f inancement de
tous les Conservatoi res et  a insi  Dermettre une
augmentat ion de leur capaci té,  rendant a insi
la musique accessib le à tous ceux (enfants,
adolescents ou adul tes)  qui  veulent  la pra-
t iquer :  a insi  de pr iv i lège réservé à quelques-
uns qu'e l le éta i t ,  la  musique deviendra un
droi t  pour une major i té de c i toyens.

I l  est  bon de savoir  qu'actuel lement et  à
la sui te d 'une pol i t ique menée depuis des
années,  quelques organismes l iés t rès subt i -
lement entre eux di r igent  la v ie musicale
française sans partage et sans aucune con-
certat ion.  De t rès mauvaises habi tudes ont
ainsi  été pr ises par beaucoup de ces respon-
sables.

Par a i l leurs,  s i  d 'après les stat is t iques,
l'écoute de la musique en France est à peu
près répart ie en 50 % pour les musiques is-
sues du classique et 50 o/o pour les musiques
issues de iazz,  I 'enseignement,  lu i ,  reste ex-
c lusivement c lassique :  ce décalage entre la
réal i té musicale d 'aujourd 'hui  et  I 'enseigne-
ment doit enfin être comblé.

6

Les music iens-enseignants,  prenant à Ieur
compte les recommandat ions gouvernemen-
ta les de lut te contre le chômage, et  par là-
même du droi t  de chaque c i toyen au t ravai l ,
a insi  que le respect  des droi ts  des t ravai l -
Ieurs dans leurs entrepr ises,  proposent dans
le texte oui va suivre une réflexion et une
sér ie de proposi t ions concrètes qui ,  une fo is
appl iquées,  mett ront  un terme au monopole
exercé aujourd 'hui  par quelques-uns.

Sui te à ces constatat ions le Syndicat  propo-
se t ro is réformes fondamentales pour I 'ensei-
gnements de Ia musique :

'1"  La pr ise en charge de cet  enseigne-
ment dans le cadre de I 'Educat ion Nat ionale
au même t i t re et  en lu i  donnant la même
importance que Ies autr.es matières (suppr,es-
s ion de Ia not ion du "  facul tat i f  " )  avec pour
consequence :

a)  Ie réaménagement du temps scola i re per-
mettant  l 'apprent issage de la musique,

b)  S h par semaine consacrées à cet  en-
seignement.

2"  L 'enseignement,  à part  égale,  de tous les
types de musiques sans exclusive,

3" Le f inancement de tous les Conserva-
to i res :  113 Êtat ,  1/3 Région,  1/3 Commune.

Ces t ro is points sont  les revendicat ions
fondamentales qui ,  à moyen terme, amèneront
une rétorme profonde de I 'enseignement de
la  mus ique .

A court  terme le Syndicat  propose un cer-
ta in nombre de mesures t ransi to i res qui  per-
mettront  de passer de la s i tuat ion de I 'ensei-
gnement aujourd 'hui  à celu i  de demain.
1 .  Sécur i té de I 'emploi  .

|  -  1 -  T i tu lar isat ion dans Ia fonct ion
communale de tous les enseignants
des Conservatoi res Munic ioaux à I ' in-
d ice 433 pour le début de carr ière pour
Ies enseignants qui  d ispensent entre
12 et  16 heures de cours.
|  -  2 -  Un statut  spéci f ique déf in i ra
et  garant i ra I 'emploi  de ceux qui  en-
seignent moins d,e 12 h (avec le même
salai re au prorata du nombre d 'heures,
la même sécur i té d 'emoloi  et  la même
progression au niveau de I 'ancienneté.
l . _ 3 - T i t u l a T i s a t i o n  s u r  p l u s i e u r s
communes.

2. Rejet du statut associatif parce qu'il n'offre
aucune sécur i té d 'emploi  pour les agents en-
gagés (exemple :  les Conservatoi res d 'Arron-
dissements de Par is) .
3.  Les établ issements d 'enseignements seront
régis par un Consei l  d 'Administrat ion t r ipar-
tite constitué pour un tiers respectivement
par des représentants de la munic ipal i té,  des
représentants des enseignants,  des représen-
tants des usagers.  La fonct ion de ce Consei l
d 'administrat ion est  de déf  in i r  les grands
axes de la pol i t ique musicale de l 'é tabl isse-
ment sur Ia commune et  d 'en prévoir  les
modes d 'appl icat ion.  Le di recteur sera chargé
de la mise en appl icat ion de cet te pol i t i -



que :  Ie rô le et  le statut  du di recteur seront
déf in is de façon précise.
4.  Suppression des I imi tes d 'âge pour avoir
accès à I 'enseignement dans tous les Con-
servatoi res et  Ecoles de musiques.
5.  Abrogat ion du statut  d 'adjo int  d 'enseigne-
ment musical  en date du 3 août  1928 pàrce
qu ' i l  équ i vau t  à  une  déqua l i f i ca t i on  de ' l ' en -
seignement (J.  O. du 6 septembre 19ZB);  les
enseignants soumis à ce statut  deviennent
automat iqu,ement des prof  esseurs t i tu la i res
su r  16  h  à  I ' i nd i ce  433 .
6.  Redéf in i t ion du Cert i f icat  d 'Apt i tude à I 'En-
seignement de la Musique (C.A.) .

6 -  1 -  Suppression de la not ion de
concours :  le C.A.  devient  un examen
d'apt i tude à enseigner la musique dans
les Conservatoi res,  avec épreuves di f -
férentes selon que le Conservatoi re
est  munic ipal ,  départemental ,  régional
ou supér ieur.
6 - 2 - Création de Centres de For-
mat ion pour le C.A.  qui  prennent en
compte I 'enseignement de la pédago-
gie.  Ces Centres de Format ion fonc-
t ionneraient  dans Ie cadr 'e des Univer-
s i tés.
6 -  3 -  t levalor isat ion des cr i tères oé-
dagogiques sur les apt i tudes et  la v i r -
tuosi té instrumentale ou vocale.  L 'éoreu-
ve pédagogique sera obl igatoi re pour
tous les candidats et  notée au même
coeff ic ient  que l 'épreuve instrumentale.
6 - 4 - Les C.A. devront être éten-
dus à I 'ensembl 'e des genres de musi-
ques avec format ion de jurys compé-

tents pour Ies nouvel les mat ières.
6 -  5 -  Refonte des jurys :  les syndi-
cats représentat i fs  part ic ipent  à la com-
posi t ion des jurys ainsi  qu'au déroule-
ment de I 'examen pour qu' i l  a i t  l ieu
selon les règlementat ions.
6 -  6 -  Anonymat des candidats pré-
servés pour les épreuves instrumenta-
les et  vocales.
6 -  7 -  Suppression de Ia l imi te d 'âge
pour se présenter  à I 'examen.
Ces disposi t ions nouvel les ne peuvent
en aucun cas remettre en cause le sta-
tut  des personnels actuel lement em-
ployés.

7.  Le Cumul :
lmpossib i l i té de cumuler deux postes à temos
complets,  L imi tat ion du gain occasionné par
le cumul au SMIG mensuel  ou détermina-
t i on  d ' un  quo ta  d ' heu res  max imum.
8.  La format ion permanente :
Pr ise en compte de la format ion permanente
du music ien enseignant dans l ,e cadre de
I 'AFDAS et  du Centre de Format ion des Per-
sonnels Communaux (CFPC).
I  Le statut  des accompagnateurs.

9 -  1 -  Déf in i t ion d 'un statut  de I 'ac-
compagnateur (avec,  entre autres,  les
gr i l les de rémunérat ion,  Ie nombre
d'heures de t ravai l  et  l ' in tégrat ion dans
le cadre de la fonct ion communale) .
I  -  2 -  Les accompagnateurs des Con-
servatoi res seront  rémunérés et  auront
Ie même statut  que Ies enseignants
des autres mat ières.

Le Secrétai re général  :  F.  NOWAK

IN MEMORIAM HENRI LAMOURET

Nous avons Ia douleur de vous com.
muniquer le décès survenu Ie iS janvier
1982 de M. Henri Lamouret.

Jusqu'à ces dernières années. H. l-amou-

ret s'est occupé avec compétence de tous
les problèmes syndicaux des retraités,
dont il étail depuis 1976, le représentant
et le porte.parole.' 

Elève de Robert Tourte, Henri Lamouret
a été percussionniste à I'Orchestre Natio-
nal de 1934 à 1954, puis il occupa Ie pos-
te de timbalier-solo de cet orchestre de
1954 à son départ pour la retraite en
1974, Mernbre de notre organisation syn.
dicale, depuis 1926, H. Lamouret étàit
conseiller syndical en particulier au mo.
ment de la grève du disque et de la grève
du théâtre lyrique : c'est à son initiative
et à celle de Jean Berson qu'à été créée
la C.A.N.R.A.S.

Ses nombreux amis sont venus lui ren-
dre un dernier hommage le mercredi 20
janvier au cimetière St-Vincent à Mont
martre. Le Syndicat National des Artistes
Musigiens rend hommage à I'action qu'a
menée Henri Lamouret : pour beaucoup
d'entre.nous cette action restera un mo.
dèle.

Nous adressons aux membres de sa fa.
mille nos très sincères condoléances, en
leur souhaitant un grand courage dans
cette douloureuse épreuve.
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REFLEXION
SUR UNE ORGANISATION

Fassembler tous ceux qui  ont  les mêmes
intérêts même s ' i l  y  a entre eux des di l le-
rences idéologiques et  des choix d ivers.

La base de I 'act iv i té syndicale est  Ia dé'
fense des revendicat ions économiques et  so-
c ia les,  des plus pet i tes aux plus grandes.

Pour I 'ensemble des music iens leurs pro-

blèmes immédiats représentent  leurs préoc-
cuDat ions constantes,  ces problèmes sont  Ia
base élémentaire sur laquel le les music iens
peuvent tous se rassembler,  Ies p lus avancés
èt  les moins avancés.  C'est  Ia mission du

Nos statuts assurent  à chaque syndiqué la
garant ie qu' i l  peut ,  à- l ' in tér ieur du syndicat ,
àéfendre son point  de vue sur toutes les
ouest ions intér 'essant  la v ie et  le dévelop-
pement de son organisat ion.

La démocrat ie syndicale consiste en pre-
mier l ieu à ce que les syndiqués part ic i -
pent  à la désignat ion,  au choix '  à l 'é lect ion
des hommes et  des femmes qui  seront  char-
oés  de  rep résen te r ,  de  d i r i ge r ,  d  adm in i s -
i rer .  d 'animer Ieur sYndicat .

C;est  là,  la première mani f  estat ion de la
déÀocrat ie syndicale.  Mais e l le ne se l imi te
oas là.  El le concerne aussi  I 'é laborat ion et
ie choix de toutes les décis ions et  des mo'
dal i tés d 'act ion par Ies syndiqués

La représentation

C'est  aux syndiqués et  à eux seuls,  de di re
oui  i ls  entendent mett re à leur tête,  et  nous
oÀuuons leur fa i re conf iance pour chois i r
i eu r s  d i r i gean t s  pa rm i  l es  p l us  d i gnes .

Les di r igeants ne sont  pas élus une fo is
oour toute.  l ls  sont  révocables à tout  ins-
iant  pat  leurs é lecteurs,  s i  ceux-c i  . iugent
ou ' i l s  n ' accomp l i s sen t  pas  l eu r  m i ss i on  de
fâçon sat is fa isante.  Ces mesures démocrat i -
qu'es sont prévues par les statuts de nos
orqanisat ions et  c 'est  du soin que nous ap-
po-r tons à leur appl icat ion,  à leur respect '  que
bépendent la force et  la santé de notre
St iAM. Les statuts sont  la règle commune à
tous les membres de I 'organisat ion.  l l  faut
les respecter  scrupuleusement et  mieux en-
core quand on est  le d i r igeant.

On s 'écarte parfo is de cet te règle par
rout ine.  par habi tude.  On est  s i  sûr  de soi
qu'on pense pouvoir  décider tout  seul .  Outre
oue cela t radui t  une s ingul ière prétent ion,
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cela condui t  le p lus souvent à des erreurs
qrossières,  à des fautes Iourdes.-  

Une organisat ion qui  fonct ionne bien est
cel le où les di r igeants apportent  un soin
part icul ier  à fa i re part ic iper 'ef fect ivement I 'en-
semble des syndiqués à la v ie du syndicat ,
c 'est-à-di re que les assemblées y soient  con-
voquées régul ièrement et  que toutes mesures
soient  pr ises pour qu'e l les se t iennent en un
l ieu et  à des heures où i l  est  faci le à tous
les intéressés d 'y part ic iper.

Organisation

Ce qui  paraî t  être fondamental ,  au départ ,
pour notre organisat ion syndicale,  c 'est  de
f ixer  une or ientat ion juste en mat ière de pro-
oram m e.-  

Cette é laborat ion doi t  être démocrat ique et
condui te dans un espr i t  responsable.

Cette or ientat ion déf in ie en commun'  cons'
t i tuera le c iment de notre orgânisat ion,  sans
lequel  le groupement des music iens ne sau-
rai i  oarfa i tement se réal iser  n i  non plus du-
rer .  n i  sur tout  être ef f icace.  Cependant la
iusiesse de notre or ientat ion ne saurai t  suf-
i i re pour qu'e l le soi t  partagée par tous.  l l  est
donc nécessaire de porter  à un niveau tou'
iours supér ieur la capaci té de di rect ion,  d 'or '
àanisat ion et  d 'act ions de notre organisat ion,
àe développer et  de faci l i ter  I 'organisat ion
des lut tes unies.

socia l  et  les l iber tés.
P lus  que  j ama i s ,  i l  nous  f au t  ha rmon ie ,

analvse,  réf lex ion et  combat iv i té,  penser au
mei l ieur moyen d 'about i r  dans nos lut tes,
savoir  évaluér correctement les rapports de
force en présence à un moment donné. Tout
ceci  ne peut  être arbi t ra i re.

P ropos i t i on  d ' un  P lan  de  t r ava i [ :
-  Préciser les object i fs  à at te indre,
-  Déterminer les moyens d 'exécut ion,
-  Couvr i r  I 'ensemble des act iv i tés,
-  L imi ter  dans le temps ( l imi ter  chaque com-

posante et  Préciser les tâches),
-  he oas en fa i re un cadre r ig ide,
-  se répart i r  sur  I 'ensemble des obiect i fs

à at te indre,
-  tenir  compte de I 'apt i tude,  du goût  des

disoonibi l i tés de chacun des mi l i tants.
La répart i t ion étant  intervenue, chacun est

resoonsable de son t ravai l ,  chaque tâche
f ixée est  indiv iduel le a lors que leur somme
sera col lect ive.

le Secrétai re général
François Nowak



CUMUL
Réflexions du SNAM et du SAMUp

sur les cumuls de postes publics ou para_publics

-  ensetgnement
-  fonct ionnement des orchestres
-  répart i t ion du t ravai l

rent  rappeler  que les droi ts  acquis ne peu-
vent  être remis en questron

1) pour des ra isons humaines et  socia les
2) car le nombre de music iens ne Deut

augmenter du jour au lendemain et  que les
mesures importantes que doivent  prendre
I 'Etat ,  les .  Régions et  les Munic ipal i tés ne
porteront leurs fruits que petit à petit au
cours des années.

Par contre,  le SNAM et  le SAMUP désirent
(en conformité avec les résul tats de diverses
consu l t a t i ons l :

cupat ions complémentaires et  indispensa_
b les  I ' une  à  I ' au t r e .

Ces  pos i t i ons  se  basen t  en  pa r t i cu l i e r :
-  sur  les textes de lo i
-  sur  les recommandat ions de notre Gouver_

nement en mat ière d 'emploi
-  sur  le fa i t  que les postes créés en jggl ,

puis ceux de 1982, par notre Gouvernement
et  répart is  aux Ministères,  doivent  serv i r  à
lut ter  contre le chômage et  donner des
emplois nouveâux dans les secteurs tou_
chés par la.conjoncture économique et  non
permettre d,e nouvel les s i tuat ions de cu_
m u l s

-  sur Ie fa i t  qu ' i l  est  d i f f ic i le d 'assurer deux
postes.  à.  temps complet  sans que I 'un
nuise à I 'autre et  réciproquement.

.  -  Le Président  du SNAM :  p.  Al lemand
Le Secrétai re général  du SAMUP :  f .  ruOWÀf

Annexe au texte sur les cumuls
(réf. n'28 du 25-I-1982)

1. -  Professeurs t i tu la i res :  16 heures de
cours par semaine,  heures d 'équivalence :
169  h  pa r  mo i s .
. 2 .  -  Mus i c i ens  d ' o r ches t re  :  114  heu res

d e  t r a v a i l  : 1 6 9  h  p a r  m o i s ,  o u  m o i n s .  
- -

Cette lut te a été menée af in d 'assurer,
au.ssi  b ien la qual i té ar t is t ique que làs ionl
or i lons de t ravai l  qui  sont  nécessaires au
oon accompl issement de notre mét ier .

Or,  le cumul,  à quelque niveau que ce soi t ,
ne peut  en aucune manière garant i r  ce pour_
quoi  le syndicat  a touiours t î t te.  

- -  ' - "

Les.  fervents déf ,enseurs du cumut avancent
que la qual i té indiv iduel le ne doi t  pal  é i rê

fre inée,  ce qui  permet dans Ie fa i t  les abus
sutvants :
-  un music ien d 'orchestre t i tu la i re de son

pour entretenir  sa qual i té.
-  Ie music ien-enseignant qui  cumule deux ou

tro is postes d 'enseignement ou de di r ,ec-
t ion d 'établ issement d 'enseignement,  an-
nih i le également les revendicât ions c i tées
ci-dessous.

-  la mouvance de beaucoup d 'orchestres em-
pêche ceux qui  enseignent d 'assurer leurs
cours régul ièrement.

Le Secrétai re nat ional
A.  MARSCHUTZ
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CONGRES DU SAMUP

Programme d'orientation de I'acti-
'rité du SAMUP adopté au congrès

du 13 décembre 1981
Comme vous avez pu le remarquer dans

le rapport  d 'aôt iv i té du Consei l  Syndical ,  I 'ac '
t ion menée par Ie SAMUP peut être suppo-
sée dans de nombreux cas comme I 'act ion
du SNAM, et  i l  est  à remarquer que dans
le passé,  oùr chacun s 'évertuai t  à mett re une
front ière réel le entre les act iv i tés du SAMUP
et du SNAM, les re lat ions étaient  t rès ten-
dues et  rendaient  toutes act ions inef f icaces.

t l  est  à espérer que la décentral isat ion pro-
oosée sera vér i tablement ef fect ive ce qui  per-
mettra i t  aux 27 syndicats du SNAM d'envi-
sager le même travai l  que nous sommes pra '
t iquement seul  à assumer actuel lement dans
le cadre du SNAM.

Représentat ions :
A.F.D.A.S. ( les membres des autres syndi-

cats y sont  b ien représentés).  Médecine du
travai i .  CARBALAS, CANRAS. Congrès Spec-
tacles.  Commission des l icences agents ar t is-
t iques.  Commission des I icences d 'entrepre-
neurs de spectacles.  Fond de sout ien aux
théâtres pr ivés.  Commission de I 'Educat ion
Nat ionale.

Paradoxalement le mouvement déployé par

nos idées et  nous avons pu constater  que
no t re  o rgan i sa t i on  é ta i t  l ' une  des .p l us  r e -
présentat ives au niveau des forces de propo-
si t ion.

Lors de ces Assises,  nous avons part ic ipé
à un,e t rentaine de réunion,  ce qui  a donné
un document f inal  de 150 pages l l  est  en-
v isagé de t i rer  ce document en l ivre de po-
che.  Ce document t ra i te de I 'enseignement -

de I 'ar t  lvr ique -  de la d i f fus ion -  de la
créat ion -  des droi ts  des ar t is tes -  de I 'ani -
mat ion -  des var iétés chansons.  Nous pou-
vons di re que ce document sera unique en
son genre et  v iendra compléter  avantageuse-
ment- le rapport  de Daniel  Moreau du Consei l
Economique et  Socia l .

En ce ôui  concerne les commissions Bredin-
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Moinot ,  'e tc. . .  (d i tes commissions de concer-
tat ion),  ie ne crois pas inut i le de préciser
notre rô le et  ses l imi tes.  Si  I 'on peut  légi t i '
mement penser qu'y part ic iper ne nous sem-
ble pas toujours d 'une ut i l i té évidente,  i l -est
certa in que s 'abstenir  nuira i t ,  cela reviendrai t
à la isser le seul  patronat  opérer.  Par contre,
i l  faut  se garder d 'y user toute notre éner '
g ie,  nous âvons autant  intérêt  à nous expr imer
à I 'extér ieur de ces commissions et  à c lamer
bien for t  qu 'e l les ne remplacent pas de vér i ta '
b les négociat ions.

Le comoortement du Ministère de la Cul '
ture :

Celui -c i  a tendance à se l ivrer  à une in-
f lat ion de déclarat ions parfo is contradicto i res
qui  sont  d 'autant  p lus inacceptables qu'e l les
se concrét isent  par des arrêtés notamment
en ce qui  concerne le C.A. et  les structu-
res communales d 'animat ions.  Nous sommes
inouiets de Ia mise èn cause plus ou moins
directe du professionnal isme, du dévoiement
des act iv i tés de créat ion,  d 'animat ion et  de
di f fusion vers le socio-cul turel .  I l  y  a Ie r is-
que d 'écart  entre une certa ine créat ion de
prest ige d 'une part  et  des act iv i tés non pro-
iessionnel les d 'autre part ,  qui  en dernière
analyse débouchent sur un écart  entre le pu-
bl ic  et  la créat ion.

Cet état ,est  dû au t i ra i l lement de notre
Ministère de tute l le entre les industr ies cul tu-
re l les et  le temps l ibre,  c 'est-à-di re le "  so-
c io-cul turel  "  et  le "  socio éducat i f  "  dans
ses aspects Ies plus passéistes.  Cette s i tua-
t ion ne doi t  pas nous étonner car e l le cor-
respond à la réal i té des forces de change-
ment qui  sont  d iverses et  parfo is contradic-
to i  res.

l l  nous est  indispensable de démontrer
aux Ministères et  au Gouvernement que notre
avis compte et  que I 'on ne pourra pas cons-
t ru i re sans nous,  et  encore moins contre
n o u s :
-  Act ions qui  sont  sur le point  d 'about i r
( d ' où  nécess i t é  d ' ê t r e  t r ès  v i g i l an t s ) :
- Gaisse de compensation et de péréquation
des URSSAF du spectacle.

Après un t ravai l  de c inq mois avec l fen-
semble de nos employeurs,  les d i f férents
ministères et  Ies organisat ions syndicales
SFA-SNAM (Nowak-Fonsèque) la décis ion est
entre les mains du Minist re Madame Nicole
Ouest iaux.
- La Convention dê Rome et l'élaboration
d'une lo i  permettant  de l imi ter  I 'u t i l isat ion
abusive du disque du commerce (Nowak-P.
Al lemand-Maître Ennochi) .

Nous sommes en négociat ions sér ieuses de'
puis ju in 1981 av 'ec,  nous semble-t - i l ,  une vo-
lonté d 'about i r .  Notre posi t ion va dans le
sens des pr incipes FIM-lFPl  a insi  que des
recommandat ions de I 'ONU, UNESCO, OMPI,
B IT.
- Copie Privée.

Raooort  du qroupe de concertat ion sur
I 'adabiat ion du f ro i i  d 'auteur au développe-
ment de la Copie Pr ivée (P.  Al lemand).

En ce qui  concerne cet te revendicat ion,  nous
avons une opposi t ion farouche du SIERE ( ln '
dustr ies de l 'é lectronique).



- Le Girque,

-_ Extension de la Gonvention des théâtres
pr ivés à . l 'ensemble des spectacles v ivanis iu i
Par is et  la Région par is ienne étai t  souhai table.
i l  est  nécessaire de r .efa i re une act ion pour
que cette convention soit étendue sur toLit le
terr i to i re f rançais et  d 'outre mer.
- Les Orchestres.

Nécessi té de cont inuer le t ravai l  sur  Ia
convent ion.col lec. t ive af in d ' intervenir  auprèJ
oes.  pouvoirs publ ics pour qu'enf in tout  ce
secteur ne subisse.  p lus les d ispar i tés tant
su r  t e  . p t an  des  sa la i r es  que  su r  l es  cond i_
t i ons  d ' emp lo i .

ou, inter-entrepr ise (négociat ion en cours avec
A Z ) .
- Bals du samedi soir

,  Interdict ion de l 'u t i l isat ion des disco_mobi les
et obligation aux discothèqrus J'érJlovô
oes mustc iens.  . lntervent ion judic ia i re '  oôurrarre vatotr  nos droi ts  lorsque les ar t is teè seproduisent  dans ces discothèque un ut i t i r * i
t a  oande  son .
- Gasino

.  i ,nterve_nt ion auprès des Ministères de Tu_Tele.  (Decentral isat ion et  Cul tureJ pour obl i -ger tes casinos à ut i l iser  des music iens v i_vants et  prat iquer des pr ix  modestes d,entrée
ou oe consommation.
-_ Paris

- L'enseignement musical dans les conser.
vatoires.

- Les TV - Radios.
-Je voudrais terminer sur la nécessi té d,une

vér i table.  -v ie syndicale prenanr en compte nos
spec t l tc  i tes.

, . | l ise.  e l  compte d.es délégués syndicaux_
oeregues du personnel  et  Comité d 'entrepr ise Le Secrétai re général  :  F.  NOWAK

MOTTON N: 1 :VoTEE A L'UNAN|M|TE DES MEMBRES PRESENTS
I.ORS DU CONGRES DU SAMUP DU 13 'ÊCÈMBRË' iôdi . . . .

Le sAMUP recommande au sNAM de fa i re en sorte que r .es érus de chaque syndicat  deI 'union soient  représentat i fs  urs i i  u ien" ieJ"ÀuËi" iàn.  permanents que des music iens inter-
i:lTT::'r9.';T3,'ffill;:ixapparaît '" sÂùirP ;;;;; l"ii;p;;;;i;Ë i"Ë ;;Ë" en compte de

MOTtoN N:,? yglEl A L'uNlANtMtrE DES MEMBRES PRESENTSLoRS DU coNcREs DU sAMUp ou is 
-ùËdEii tBFË.iËi.- ' -

Le sAMUP recommande au sNAM d' intervenir auprès de Ia Direction de la Musique afin
33"1;jtii'ii"les"modalités 

d'un pra; d; i'Lïàii"Ëoi,"é'.nant ies-oriôn-tâË;r";"'r,ensembte des
. A cette f in, un nombr'e important de séances de travair devrait  être prévu pour que toustes domaines musicaux, sans exclusiveô, * i i  à. i i"-Ëns en compte.
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SAMUP : COTISATIONS SYNDICALES

Chers Collègues,
Voici les barèmes pour 1982, n'attendez pas de recevoir un rappel pour les régler;

veuillez le faire dès à présent en choisissant la catégorie correspondant à vos gains.
Ceux qui n'ont pas iéglé encore 1981 devront se référer à la lettre de rappel qu'ils

ont reçue ou aux numéros 53 ou 56 de notre bulletin,
Pour les plus grands retards, veuillez appeler le syndicat, le matin de préférence,

pour connaître le montant exact à nous adresser.
Merci d'avance de répondre à cet appel.

Pierre ALLÊMAND, Trésorier
Annie DUVAL, Trésorier adioiltt

L 'ACTION DE VOTRE SYNDICAT DEPEND DES RESSOURCES QUE VOUS LUI APPORTEZ

[E PRIX DE LA CARTE :  33 F N'EST PAS COMPRIS DANS l -ES CHIFFRES CI 'DESSOUS'
ADHESION :  130 F.

Timbres mensuels chômeurs : 7 F.
Gratuits pour les chômeurs non secourus-
Retraités sans activité musicale : 33 F (carte) +
Retraités avec activité musicale : 33 F (carte) +
leurs gains.
Etudiants débutant dans la profession : 33 F [carte)

12 F (frais de gestion) = 45 F.
timbres au tarif corre,spondant à

+ 12 F (frais de gestion) : 45 F.

Changements d'adresse
TROMPETTE ACCORDEON BANDONEON
Alain DECHAUME, Le Mesni l  BIondel .  Saint-
Aub in .  91190  G IF  SUB YVETTE.  Té l  019 .34 .33 .

GUITARE GUITARE BASSE
Ernest  ALESI,  25 bis,  rue Victor-Hugo. 93150
LE BLANC MESNIL.  TéI .  867 40.37.
Gi lbert  VIATGE, 17,  rue Henr i  Regnaul t .  92380
GARCHES. TéI  741 .93 65.

FLUTE
Marc ZUILI ,  14,  rue Ribot .
425.10.90.
FLUTE TRAVERSIERE
Jean-Robert GASCIARINO,
92OOO NANTERRE

1 4

Nouveaux

60100 cRElL .  Té l

48, Bd Pissaro.

adhérents

FLUTE A BEC . FLUTE TRAVERSIERE
Maxime HAGENMULLEB, 38/22,  rue de Par is.
93260  LES  L tLAS .  Té1 .364 .59 .53 .
HAUTBOIS
Michel  BENET, 60,  rue des Champarons.  92700
coLoMBES. Té1. 781.98.53.

9500  F  |  70  |  140  1210  l 2B0  l 3s0  1420  l 49o  l s60  1630  1700  1770  lB40

Timbres

Sa la i re  jusqu 'à
3 5 0 0  F

3 5 0 0  à  5 5 0 0  F
5500  à  7s00  F
7 5 0 0  à  9 5 0 0  F

RECTIFICATION DE TARIFS

Nous vous prions de rectifier deux points par rapport aux tarifs pour I'année 1982 :
- dans la rubrique : variétés - heure supplémentaire 70 F (au lieu de 60 F).
- tarif de transport pour les Ondes Martenot : 300 F.



CIARINETTE CIARINETTE BASSE
chr is- t ian ROCA, 44 bis,  rue de Meaux.  25019
PARtS. Tét .  205.78.41 .
CLARINETTE
Pascal  MORAGUES, Bât.  C 6.  Résidence "  Lal ,ommeraie " .  94350 VILLIERS SUR MARNE.
Té1 .305 .02 .08 .
Nic_ole.  DORIATH, 19,  avenue du Midi .  91260
ITTEVI LLE.
SAXOPHONE

.D"_ol in iqge MANSION, 5,  rue du Bon Air .  Rl_
YEîY^._qqq00 AMtENS. r" . j .  {22) e2.16.00.  

'

SAXOPHONE FLUTE
Jeg!.Claude JACOUtN, , t  ,  p lace Ber l ioz.  VIL_
!MS_ LE BEL. es400 ARN'ouvtLLE LÈs ôb-_
NESSE.
HARPE
Catherine CAMOZI. Résidence La Fontaine.
!.u.t._4. Rue des Tartres. 9s240 CORMËialE-S
EN PARtStS. Tét .  978.25.sS.
coR
Myron BLOOM, 4, rue Henri
PARtS.  Té t .  sss .14 .67 .
TROMPETTE

Armelle HUBERT. Les passages, 14, al léeJ_gan_ Rostand. 91000 EVBy. Tét."029.39.ib. 
-""-

fl.olgne BELIET, 17, rue flatters. 8OOOOAMtENS. Tét. s2.24.73.
llilspq - DAVENET, 8, rue Louis Bouithet.76000 RouEN. Tét. (3s) 89.63.98.

iÂHl3j"rJÏorlto..F; .nlu., 
uu. des rernes. 75017

Nicole PALMtERI GENNATAS, 5, rue de St_Cloud.  91540 MENNECY.  re t . 'q r ig .zO.gr l -  
" '

Jocelyne ROSE TAP|ERO, S, ruJ-piÀi ie'eros_
sotette. 94400 VITRY. Té1. 690.25.64.

il,ïilil*'uïiy'3i#3:'ruu,i,'oîuno1ï,'n s''n,-
PIANISTE REPETITEUR
Alain_BAGE, I  b is,  rue d,Annam. 25020 pARlS.
Té1. 797 .45.57 .
PIANO CLAVIERS CHANT
l l i lspç R|CHABD, 4,  rue Romain Rol tand.e3600 AULNAY sous Bots. rar. s6ô.01.;â1""
PIANO -.^OXGUE - ACCORDEON - BANDONTON
Igg^el l_olJ!ry, se, quai a, port-âu- rorîË.
94100 ST MAUR. Té1. 885.42.17.
PIANO - SOLFEGE
Jean-Christophe CHEVALLEY, 5, rue de IaCh_apel le St-p ierre.  91310 TVONTLHERV. 

- fe i

449.09.22.

ORGUE - PIANO - ACCORDEON
osfian l/VASFy, 33, quartier Boieldieu. 92800PUTEAUX. TéI .  774.89.50.
CHEF D'OFCHESTRE
jeal^Ql_a-ud-e.pETtT, 16, av. de la Belle Gabriel-re.  92150 SURESNES. Té1. 506.16.97.
Norbert .  BTANCKE (BURT BTANCA),  26.  av.
de .F ie r l an t .  j 3 s0  L IMAL  tAe tg i quJ l . ' r é i '  O ià '41 .49.23.
MUSICIEN COPISTE
Fré^d.é^ric_ P|ERRE, 19, rue Trousseau. 7S0j 1P A H t S .  T é t . 7 0 0 . 1 s . 0 s .
PED_AL . qTEEL _ cutTARE _ DOBRO _
ARRANGEUR

H:rflt_. GEROME, 26, rue St_Martin. 94290VILLENEUVE LE ROI.  TéI .  597.86.90.
GUITARE

Éi;ir.Hygâ i.olrià.,"" Damrémont. 7s018
Jg1ory_ 9![4, 20, av. d'tvry. 7s020 pARtS.
r e r . 5 8 5 . 1 2 . 7 6 .

CHANT

li:tç ^v_{! FRACHEM. e, Bd pabto picasso.
94000 CRETEIL.  Tét .  207.54.97

Moissân.  75007

André_CHPEL|TCH, 146,  Bd de la Motte p ic_
9 u e t . 7 5 0 1 5  P A R t S .
Naisim_.MAAIOUF, 2, rue pavée. 91i50 ETAil/,|_
PES. Té1. 494.53.21.
VIOLON
,le_al.-D_ARBOtS, 9 bis, rue du Vésinet. 2g290gfgtsgY suR sEtNE. rer.  ss8.+s31.
!r.c.ll3jd W|TCZAK, 138, rue cambetta. 75020PARIS. Té1. 363.17.s3.
yloloN - HARMONIE. CONTREPOINT _ FUGUE
lrl.al$jre _I-+D!ETTE, 340, rue St_.tacques. isO-OsPARtS. Tét. 325.26.s3.
AtTO
Roger LEPAUW, 15, rue Bois le Vent. 75016
PARtS. Tét. 288.3s.3s.
CONTREBASSE
glllgs^ S!ry.CE, 10, rue de I'Abbé Groutt. 75015PARtS. Tét. s33.12.03.
Hlbert_.TlSStER, 20, rue Lacépède. 75005 pA-
Rls. Té1. s3s.94.12.
CTAVECIN . OBGUE
Jean-Patrice BROSSE, 5, rue Hautefeuille. 75006PABIS.  Té I .354.95 .80 .
BATTERIE

!â.IlE!lE rAMBouR PERcusstoN
CHEF D'ORCHESTRE
Jean.Pierre PEYR|CHOU. BZ, rue de la Division

à;;.';"jTu. 
nrruo LE BLANc H,resùrL. 

''îËi.

PERCUSSIONS
p1q{o_u-in DEHAYE, 10, rue Alfred Houlotte Lt_
liih,i* 

(Bersique). rét. 010t411468. 
--'- -'

ly{ilh ..8^f!49Nr, 2, a|'ée des Campanutes.91620 NOZAY. Tét. 901.33.30.

fll1ïrii8ÏI"v, 2s, rue Berthe. 7s01s pARrs.
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BUREAU EXÉCUTIF DU
Président d'honneur
Président
Vice-Président
Secrértair.e général .
Trésorier
Trésorier adjoint .
Secrétaires nationaux

s.N.A.M.
Jean BERSON
Pisrre ALLEMAND
Maroel COTTO
François NOWAK
Mau,riee LEBLAN
Raymond SILVAND
Georges BENCE
Michel GARCIN-MARROU
Daniel HUCK
Antony MARSCHUTZ
François MORELA
Georges SEGUIN

NOMS ET ADRESSES DES SECRÉTAIRES
DES SYNDICATS DU S.N.A.M.

PROVINCE, Liste officielle à ce jour

ANGERS : José Marco, 8, Square de l ' lsoret.49000 Angers. Té1. (41) 34.98.61.
AVIGNON: Henri Sauveton, 19, rue St-Etienne.84000 Avignon. Té1. (90) 82.31.79.
BESANçON I Walter Be,llagamba, Conservatoire National d.e Région. 1, place de la Hévolution

25000 Besançon. Té1. (81) 81.11.44.
BORDEAUX : M. Denis, 8, les Hauts d'Yvrac, Yvrac, 33370 Tresses.
GAEN: Fabrice Guincestre, lS, rue Michel,14300 Gaen. Té1. (31) 82.66.68.
CAYENNE (Guyane Française) : Syndicat de la Forêt Amazonienne - Michel Alimeck,
82, rue Raymond-Losserand, 75014 Paris. Té1. (1) 543.62.65.
GLERMONT-FERRAND : Andrée Chauvet. Les Ducs d'Auvergne, Bat. A4, av. Ed. Herriot.

63800 Cournon. Tél (73) 84 95.16.
DIJON : Claude Claquesin, 31, rue du Carré. 21160 Marsannay-la-Côte (80) 5?.26.18.
DUNKEBOUE : Jacques Parisis, 17, rue Lamart ine. 59210 Coudekerque-Branche.
GRENOBLE:  Franço is  MORIN,7 ,  P lace  Jean-Mou l in .38000 GRENOBLE.  Té1.  (76)  42 .78 .71 .
tE MANS : Marcel Legeay, Branche Variétés, 11, rue des Lavandières. 72000 Le Mans.

Té1. (43) 24.34.27.
LILLE: Jacques Desprez,89, rue Vauban.59420 Mouvaux. Té1. (16) 20.36.16.84.
LYON : Célino Bratt i ,  79, rue A.-Boutin. 69100 Vil leurbanne. Té1. (71 884.32.00.
MARSEILLE : Georges Seguin, 17, Bd de la Liberté, 13001 Marsei l le. Té1. (91) 50.48.57 -

A I'Opéra (91) 54.29.29.
METZ: Maurice Leblan,44, route de Borny,57070 Metz, Té1. (8) 774.05.31.
MONACO : Jean Joseph, 12, av. de Villaine. 06240 Beausoleil. Té1. (93) 78.25.73.
MONTPELLIER : Georges David, 7, rue de I'Améthyste, 34000 Montpellier.

Té1. (67) 65.47.80.
MULHOUSE : François Morela, 8, rue des Vosges. 68700 Wattwil ler. Té1. (89) 75.54.71..
NANTES : Jacques Dambrine, La Blandinais. 44360 St-Etienne de Montluc. Té1. (40) 85.23.25.
NICE: Ma,rce' l  Cotto,39, rue Oa'ffarel l , i .06000 Nice. Té1. (93) 96.94.01
NIMES : Marcel Claparède, 112, route de Sauve. 30000 Nîmes. Té1. 1661 23.07.44.
SAINT-ETIENNE : Mme Louise Bruyère, La Chartonnière. Saint-Bonnet-les-Oules. 42330 Saint

Gaf mier. Té1. (771 s3. '15.84.
SAINT-OUENTIN : André Thieffry,2, rue de I 'Amit ié.02430 Gauchy. Té1. (231 68.47.01.
STRASBOURG : Gilles Bramant, 15, rue d'Upsal, 67000 Strasbourg. Té1. (88) 60.38.02.
TOULOUSE : Baymond Silvand, 15, ru'e Ingres, 31000 Toulouse. Té1. (611 62.73.05.
TOUFS : Gaëtan Berton, 77, rue de Cluzel. 37000 Tours. Té1. (471 05.13.48.
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